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Conseil d’administration de l’AKV 
 

- Présidente : Manoëlle de Kerchove de Denterghem de Pinto, baronne de Béthune-
Sully, rue de l'Abbaye de la Ramée 19, 1370 Jauchelette seram@ramee.be ou 
jdbs@tiscali.be  

- Trésorière : Gaëtane de Kerchove d’Exaerde, chaussée de Jodoigne 71, 1390 Grez-
Doiceau, tel : 010/84.56.24, gaetanegericke@hotmail.com 

- Secrétaire : Olivier de Kerchove d’Ousselghem, Opstalweg 49, 1180 Bruxelles,  
tel : 02/374.76.53, olivierdekerchove@hotmail.com 

- Werner de Kerchove d’Exaerde : rue Van Ostade 37, 1000 Bruxelles,  
tel : 02/735.75.41, werner.de.kerchove@belgacom.net 

- Monique de Kerchove d’Exaerde : rue du Beau Site 17, 1390 Grez-Doiceau,  
tel : 010/84.46.83 

- Nicolas de Kerchove d’Ousselghem : rue du Château de Corroy 4, 5032 Corroy-le-
Château, tel : 0496/51.06.83 

- Maxime de Kerchove d’Ousselghem : rue Dekens 29, 1040 Bruxelles,  
Tel : 0478/60.92.13, mus-dekerch@hotmail.com 

- Bernard de Kerchove d’Ousselghem : Narcissenlaan 6, 3090 Overijse, tel. 
02/779.20.10, beko@skynet.be  

 
 
 
Courrier des lecteurs: n'hésitez pas à faire part, à l’un des membres du conseil, de vos 
commentaires, suggestions, idées, ou toute trouvaille ou information d'intérêt pour la famille  
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Edito de notre présidente 

 
Bien chères cousines, bien chers cousins, 

 
A l'heure où vous parvient notre bulletin familial, demeurent très vifs à notre esprit les 

moments particulièrement agréables du 30 octobre dernier en la Ferme de l'abbaye de la 
Ramée.  

A site exceptionnel, réunion exceptionnelle ? 
Le guide-propriétaire, Monsieur Jacques Mortelmans, nous fit traverser à grandes enjambées 
des siècles d'histoire commune, découvrant des bâtiments de toute beauté. Insensiblement, la 
marche au pas de course à travers couloirs, salles de réunions, chambres de séjour si 
invitantes, salles de fitness ou de détente, faisait naître, chez des Kerchove de tous poils, un 
réel esprit de corps.  

 
C'est alors, au cours de l'assemblée générale autour de la grande table, et devant le 

buffet garni qui suivit, qu'avec le même entrain et la même surprise nous avons pu évoquer 
tout ce qui fait vivre notre Association et nous découvrir les uns les autres.  
Merci à tous ceux et celles qui, par leurs messages, email et autres, ont partagé leur 
communion de pensée et élargi le petit groupe présent aux horizons de la terre. 

 
C'est dans ce même esprit que nous vous invitons à parcourir les lignes de notre 

bulletin annuel. Qu'il soit l'occasion d'une "visite" commune, à travers le temps et l'espace, 
des lieux où notre famille puise sa sève. 

 
Et parcourons également l'année nouvelle qui se découvre. Qu'elle témoigne de notre 

vitalité et réconfortante diversité. 
 
Avec nos voeux les meilleurs et les plus familiaux, 
 

Manoëlle de Kerchove de Denterghem de Pinto 
Décembre 2010 
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Rencontre annuelle Kerchove et Assemblée Générale Statutaire 

 

 
 

La photo aérienne ci-jointe donne une idée du formidable site où notre association a eu le 
bonheur de se réunir cette année. (cf. photo de la Ferme de l’Abbaye de la Ramée, 
http://www.ramee.be). 

 
Nous étions dans « la crainte et les tremblements » avant la réunion du samedi 30 octobre, 
étant donné le faible nombre de réponses "positives" parvenues. 
Finalement, ce fut peut-être la plus belle réunion dont nous avons le souvenir… de par 
l'ambiance. Avec Manoëlle de Denterghem de Pinto, qui nous accueillait avec chaleur et 
enthousiasme, nous nous étions dit d'office que, quelque soit le nombre de personnes 
présentes, nous le vivrions sous l'angle de la rencontre d'amitié, de sympathie, etc.  
Bref : relax... Et nous avons été comblés ! 
  
Manoëlle a déployé son art de l'accueil, et la pièce où s’est tenue la réunion était d'une beauté 
à couper le souffle. M. Jacques Mortelmans, maître des lieux, s'est coupé en 4 pour la visite 
minutée et au pas de charge de notre groupe, avec un esprit de synthèse historique passionnant 
et remarquable, nous apprenant une foule de choses sur l'histoire de nos régions et la logique 
de transformation de l’ensemble architectural (cf. notice ci-après). 
  
Quelques innovations « spontanées » : rassemblés autour de la magnifique table pour la tenue 
de l’assemblée générale, des jeunes Kerchove en herbe ont vite fait de mimer la présidence de 
la réunion, nous détendant et nous amusant avec fierté devant tant de brio et de naturel... de 
futurs notables ! 
  
D'autres innovations furent bien appréciées : l'évocation en début de réunion de tous les noms 
et messages qui nous sont parvenus, manifestant une communion à distance et la joie à 
l’écoute des mots d'appréciation et d'encouragement pour l’AKV. 
La réunion elle-même s'est clôturée par un tour de table, spontané, où chacun tour à tour a 
exprimé un mot, une parole. Ce fut vraiment très riche. 
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Cerises sur le gâteau, l'extraordinaire buffet préparé par Monique d’Exaerde, et la visite 
impromptue des appartements de notre présidente et hôte, vraie caverne d'Ali qui en a rendu 
plus d'un Baba !      Olivier d’Ousselghem 
 

                       
 
 
 

 
 

    Photos - courtesy of Jérôme d’Ousselghem 
 
 
 

Quelques pas sur le site de la Ramée, 
avec Jacques Mortelmans, restaurateur de son unité 

 

 
 
Suite à des négociations menées par le président de l'association royale des demeures 
historiques de Belgique, les religieuses du Sacré-Cœur, présentes sur le site de la Ramée 
depuis 1903, ont vendu la partie conventuelle de l’abbaye, entourée d'un parc, à une société 
immobilière contrôlée par leur voisin immédiat, Jacques Mortelmans. Cette décision de vente 
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apparut logique, puisque cette société immobilière possédait déjà la ferme de l'abbaye 
réaménagée par M. Mortelmans en centre de séminaires et de réceptions depuis 1990. 

La vente du couvent et du parc constituait une étape symbolique importante dans l'histoire de 
ce fleuron du patrimoine brabançon wallon, dont les origines remontent au 13ème siècle, 
époque où des cisterciennes s'y implantèrent. Ce rachat signifiait la réunification du site 
jodoignois après plus de deux siècles de séparation. "Suite à la Révolution française, quelques 
années après la France, les biens d'églises belges ont à leur tour été mis en vente publique, et 
les religieux expulsés, explique Jacques Mortelmans. A la Ramée, la propriété s’est vue 
morcelée, et la ferme et le couvent séparés." Une partie des bâtiments furent détruits, dont 
l'église, le cloître et le bâtiment conventuel. "Pour moi, c'est un véritable aboutissement, c'est 
ce que je souhaitais depuis longtemps, c'était très important d'avoir une unité d'ensemble". 
Pour cette Ramée réunifiée, Jacques Mortelmans a souhaité en faire un "centre d'hébergement, 
en augmentant considérablement l’offre de chambres". 

Rénovation intérieure 

La ferme de la Ramée possède 12 chambres. Celles-ci permettent la tenue des séminaires 
résidentiels de 2 ou 3 jours pour une clientèle essentiellement "business", et accueillent 
également, dans une moindre mesure, des touristes étrangers, cherchant à se loger dans un 
cadre de prestige durant les mois de juillet et d'août. Dix-huit chambres supplémentaires, 
accompagnées d'une balnéothérapie ont également été construites dans une dépendance de la 
ferme. Au total, la Ramée offre une centaine de chambres. Les bâtiments conventuels ont 
nécessité une importante rénovation intérieure, tandis que les panneaux roses des pavillons 
modernes, datant des années 70, ont été remplacés par un bardage en cèdre. Les parties les 
plus anciennes (18ème siècle) ont fait l'objet d'une procédure de classement. Trop tard 
cependant pour bénéficier de l'aide de la Région wallonne pour ce chantier. La rénovation de 
la ferme, bâtiment classé, a en revanche pu bénéficier de ces soutiens régionaux. Débutée en 
1993 sous la direction de l'architecte Bernard de Schaetzen, la restauration à l'identique de ces 
bâtiments de 4500 m² a été achevée il y a peu. « Cela s'est fait en 4 phases, signale Jacques 
Mortelmans, mais toujours avec le même motif : la mise hors eau et la stabilité du bâtiment. 
Nous avons refait les toits, les châssis et les fenêtres, rejointoyé les murs... 
La Grange Dimière, considérée comme la grange la plus importante du pays, se retrouva 
ainsi avec une nouvelle couverture d'ardoises, tout comme l'hectare de toits protégeant la 
ferme. La rénovation a ainsi nécessité un budget de 2.500.000 euros. La Ramée, classée 
comme Monument et site en 1980, put bénéficier, pour les premiers travaux, de subsides 
régionaux à 60%. Depuis 2002, et l'inscription sur la liste du patrimoine exceptionnel de 
Wallonie, ces aides atteignirent 95% ». Avec la Région, cela a été une collaboration 
exemplaire. Sans elle, rien n'aurait pu se faire ».  
Jacques Mortelmans pense à présent à 2016, date à laquelle l'abbaye fêtera ses 800 ans, « avec 
un son et lumière ». Mais aussi aux générations futures. Pour assurer la pérennité de l'Abbaye 
après lui, il envisage de la léguer à une fondation, qui pourrait être gérée par l'association 
"Demeures historiques de Belgique". 
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Voyage dans le temps 

Souvenirs de Germaine de Wouters de Bouchot (1901-1985) 
racontés par un de ses petits-fils 

 
Germaine de Wouters de B naît en 1901 dans une famille nombreuse (10 enfants dont deux 
morts en bas âge). Grand-mère hors du commun, très chrétienne et grande patriote. 
 
Impossible de vous raconter toute sa vie qui fut longue et encore moins vous dire combien 
elle fut une merveilleuse grand mère qui reste pour nous tous un idéal de vie. Elle était dotée 
d’un caractère bien trempé et d’une volonté de fer. 
 
Voici quelques anecdotes. 
La famille était patriotique et notre grand-mère portait haut le flambeau. Combien de fois ne 
l’avons-nous pas entendu dire sa fierté devant le nombre de membres de la famille morts pour 
la patrie en 14-18 : des frères, beau frère ainsi que de très nombreux cousins Terlinden. Ce fut 
un honneur pour elle que d’avoir perdu 12 officiers durant la Grande Guerre. 
 
Durant la guerre 40-45 elle fut très impliquée dans la résistance organisant la transmission de 
messages et des parachutages d’armes. Elle s’occupa beaucoup des soupes populaires pour le 
village. Mais elle n’aimait pas parler de cette époque durant laquelle elle ne «  fit que son 
devoir ». 
Un jour, suite à la capture d’un membre du réseau, elle décida sur le champ de disperser les 
résistants habituellement hébergés au château d’Hermoye. Seul un résistant pouvait rester car 
ses missions l’y obligeaient. Or deux jours plus tard, vers quatre heures du matin, le chien 
réveilla la grand-mère par des grognements. C’est ainsi qu’elle découvrit par la fenêtre que 
des allemands lourdement armés avaient encerclé le château.  
Aussitôt on enferma le résistant et sa literie dans une cachette derrière la bibliothèque. Les 
allemands fouillèrent toute la maison sans trouver la cache, mais ils avaient remarqué qu’un 
couvert en trop était dressé pour le petit déjeuner. Grand-mère eut la présence d’esprit 
d’expliquer qu’une vieille bonne du village venait chaque jour aider la famille. Les allemands 
s’attendant à trouver une dizaine de résistants n’insistèrent pas et repartirent penauds. 
Lorsqu’on libéra le résistant, il avait attrapé la jaunisse tant il avait été angoissé !  
 
La famille était très chrétienne. Une fois veuve, sa mère décédée et ses enfants mariés, grand-
mère décida de rejoindre l’ordre très prestigieux des Trinitaires, avenue de la Couronne, où sa 
mère âgée avait loué un appartement (la seigneurie de l’époque). Notre grand mère suivait 
ainsi les traces de sa propre tante Vina, prévôte du monastère de Berlaymont à Bruxelles, et 
de sa sœur Vina également rentrée dans les ordres et qui finit carmélite à Singapour. 
Elle fit son noviciat à Valence sous le nom de sœur Marie de la Visitation.  
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Je me souviens des habits que 
portaient les religieuses: tout blanc 
avec une immense croix bleue et 
rouge surmontée d’une coiffe bleue 
et blanche d’où pendait une croix au 
milieu d’innombrables plis. C’était 
très haut en couleur et très peu 
pratique !  
Ensuite elle passa de nombreuses 
années à Lausanne (Ouchy) où elle 
fut nommée Mère supérieure, ce qui 
ne devait pas être très facile pour ses 
consœurs, car elle était très dure pour 
elle-même et faisait régner une 
discipline terrible.  
Un jour, un médecin qui la soignait 
fut étonné de constater la sobriété 
monacale de sa chambre. Il faut 
savoir que l'ordre des Trinitaires était 
en effet très chic : Les mères 
devaient avoir un certain nombre de 
quartiers de noblesse…  et les 
différentes générations de religieuses 
avaient apporté dans leur trousseau 
des couverts en argent et les parloirs 
étaient remplis de bien jolis 
meubles!!!! 
 
L’ordre possédait à Lausanne une 
importante maison entourée d’un 
magnifique jardin. Mais 

progressivement la maison s’est transformée en clinique. Je me souviens que lorsque nous 
allions voir notre grand-mère et sortions en ville, elle devait retirer ses habits religieux et 
porter un petit tailleur noir. En Suisse, il est interdit de manifester extérieurement son 
obédience religieuse. 
A l’occasion de ces sorties, elle se faisait un petit chignon qu’elle coiffait d’un chapeau noir. 
Nous étions désolés de la voir ainsi, il nous semblait qu’elle perdait toute la prestance due à 
son habit. 
 
 
 
D’autres petites histoires : 
- On raconte qu’elle s’astreignait à des mortifications tellement dures pendant le carême 
qu’une fois le samedi saint à midi, elle dévorait 10 œufs durs l’un après l’autre. 
- Un jour que nous racontions nos exploits sportifs en comparant nos mollets, elle retroussa 
hardiment ses cottes et nous demanda de mesurer également les siens, prouvant ainsi que nous 
avions de qui tenir ! 
 
- Lors d’une réunion de famille, certains sachant qu’elle n’avait pas l’oreille musicale, 
décidèrent de mettre une valse sur le gramophone et se mirent au garde à vous pour laisser 
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croire à grand-mère qu’il s’agissait de l’hymne national. Bien entendu grand-mère se leva 
avec conviction et se tint bien droite durant toute la valse.  
 
Il est intéressant de noter que mes deux grands-mères étaient toutes deux nées de Wouters de 
Bouchout, elles étaient cousines germaines, et souhaitaient l’une comme l’autre avoir autant 
d’enfants que d’apôtres. Germaine n’en eut que trois alors que Nelly en eut quinze ! 
 

Baudouin d’Exaerde 
 
 
 
 
 
 
Y a t-il un pilote dans l’avion ? 
 

 
   
Les intimes l’appelaient Charley. Pour l’état civil c’était le comte Charles de Kerchove de 
Dentergem de Pinto. Il habitait le château situé à proximité de l’autoroute (pour les pilotes de 
planeur : le point d’entrée en vent arrière pour la piste 06). C’est grâce à lui que notre club est 
installé au Laboru.  Charley était d’abord un pilote d’avion, propriétaire d’un Auster. Il vint 
ensuite au vol à voile, réalisa un vol de plus de huit heures en Bussard, acheta un Jaskolka 
quelques années plus tard et remporta les Championnats de Belgique de 1959.  
Les anciens se souviennent d’un mouton à la broche, dans la cour du château, offert par 
Charley aux moniteurs d’un stage de vol à voile « Adeps » ainsi que d’un réveillon de Nouvel 
An, également au château où le thermomètre descendit à –18°C et la neige monta à 50 cm.  
   
En remerciement des services rendus au club, il fut nommé président d’honneur et son nom 
fut donné à notre premier challenge annuel. Le hangar qui porte son nom fut construit en 
même temps que notre premier hangar et il en fit don au club lorsqu’il cessa de voler.  
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Charley se retira dans une de ses propriétés de la région de La Roche, d’accès très difficile, où 
il ne souhaitait guère recevoir de visites. Il fit cependant une exception et vint assister à une 
de nos réunions de fin d’année, à Sart. Il y fut extrêmement ému par la chaleur de l’accueil 
que lui réservèrent les pilotes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous félicitons chaleureusement Gérard d'Exaerde qui a été reçu comme 
membre de l’Ordre de Malte en qualité de Chevalier d’Honneur et de Dévotion 
le 27 juin 2010. Gérard nous aide à mieux connaître cet Ordre illustre et ses 
œuvres d’envergure. 
 

 
L’ORDRE DE MALTE 

 
Ordre Souverain Militaire Hospitalier de Saint Jean de Jérusalem, de Rhodes et de Malte. 
 
Histoire 

C’est vers 1048 que des pieux marchands, venus d’Amalfi au sud de Naples, dont 
l’emblème est la croix à huit pointes, obtiennent l’autorisation de fonder à Jérusalem un 
hôpital dédié à Saint-Jean. Ces hospitaliers, sous l’autorité du Frère Gérard (1), soignaient 
dans leurs hôpitaux les malades, tant musulmans que juifs ou pèlerins chrétiens. Quand les 
croisés entrent dans Jérusalem en 1099, l’hôpital de Saint-Jean compte près de 2000 lits. 
Lorsque Saladin envahit Jérusalem en 1187, les hospitaliers continuent leur œuvre à Saint 
Jean d’Acre. Assaillis par les Sarrasins ils se réfugient à Chypre, puis s’établissent à Rhodes 
en 1310. Ils s’y fixent en puissance militaire en s’appelant "Ordre Souverain de Rhodes", 
mais poursuivent pendant plus de deux siècles leur mission au service des malades. 

Après la conquête de Rhodes par Soliman le Magnifique en 1522, les chevaliers 
de St. Jean de Rhodes reçoivent de Charles-Quint l’île de Malte en 1530. Ils y exerceront leur 
souveraineté pendant plus de deux siècles et demi. Les Hospitaliers y pratiquaient une des 
médecines les plus avancés dans l’Europe à cette époque. Cette médecine était dérivée des 
médecines persanes et chinoises. En 1565 ils subissent un siège de quatre mois dirigé par le 
vieux Soliman le Magnifique. Ils en sortent victorieux et l’avance turque en Europe est 
contenue. Et en 1571 les galères de l’Ordre vont aider Don Juan, fils de Charles-Quint, à 
remporter une victoire décisive sur les turcs à la bataille de Lépante. 

Après la prise de Malte par le général Bonaparte en 1798, le gouvernement de l’Ordre 
Souverain s’établit à Rome en 1834, Via dei Condotti, d’où depuis lors il coordonne son 
action humanitaire à travers les cinq continents. 
(1) Selon certaines sources le Frère Gérard serait natif d’Amalfi et selon d’autres il serait originaire de Martigues 
en Provence. 
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L’Ordre de Malte aujourd’hui 
Porteur d’un idéal médiéval devenu anachronique, l’Ordre aurait pu sombrer avec la 

Révolution française. Pourtant, si les forteresses et les galères du passé ne font plus partie de 
sa vie, l’Ordre de Malte est connu dans le monde entier et recense aujourd’hui plus de 
chevaliers qu’au temps de sa grandeur. Institution souveraine, religieuse et hospitalière, il vit 
plus que jamais dans le monde moderne, selon le binôme Foi et Charité, légué par son 
fondateur. 

L’Ordre, s’étant ouvert à la laïcité et à la mixité, compte actuellement plus de 13.000 
membres, tant dames que chevaliers. Il est également assisté par plus de 80.000 bénévoles. 
La présence de missions diplomatiques, accréditées dans 104 pays à travers le monde, facilite 
ses interventions humanitaires. Afin de pouvoir faire face à toute catastrophe subite l’Ordre a 
crée, en 2005, l’association "Malteser international". Actuellement en mission dans 30 pays, 
elle siège à Cologne en Allemagne. Citons également le "Ciomal", comité international de 
l’Ordre de Malte, qui met tout en œuvre pour lutter contre la lèpre dans le Sud-est Asiatique et 
en Amérique du Sud. A certaines occasions, tels les services ambulanciers en Allemagne et 
l’aide à Haïti, l’Ordre de Malte travaille en collaboration avec leurs "frères" de l’Ordre de 
Saint Jean d’obédience protestante (2). N’oublions pas l’Hôpital de la Sainte Famille de 
Bethlehem, en Palestine, dirigé sous la houlette de l’Ordre. Etant donné l’état désastreux de 
l’économie dans cette région, les coûts de gestion sont soutenus par l’Ordre de Malte et par 
l’Union Européenne. 
 
(2) Au temps de la Réforme, une séparation confessionnelle intervint au sein de l’Ordre : c’est ainsi qu’à partir 
du Baillage de Brandebourg se développa l’"Ordre de Saint Jean". 
 
En Belgique 
L’Ordre de Malte compte plus de 200 membres, assistés par environ 900 bénévoles. L’Ordre 
gère l’Institut Albert et Elisabeth sur un cite jouxtant les Cliniques 
Universitaires Saint-Luc à Woluwe. Cette clinique est composée de trois services consacrés 
respectivement aux maladies gériatriques, revalidation et aux soins palliatifs. 
L’Ordre gère également deux centres d’accueil et d’hygiène "La Fontaine" au service des 
personnes Sans Domicile Fixe, l’un situé dans le quartier des Marolles à Bruxelles et l’autre à 
Liège, à la rue Pouplin. 
A Schaerbeek se trouve le QG de la solidarité où se trouve un centre de collecte de matériel 
médical divers, vêtements neufs ou en très bon état, jeux et matériel scolaire récoltés auprès 
de nombreuses entreprises et particuliers pour les divers centres soutenus par l’Ordre. 
Schaerbeek est également le point d’aide logistique aux deux "La Fontaine", et le lieu 
d’entreposage pour les camps des jeunes, qui s’occupent des enfants du juge et des personnes 
avec un handicap. Schaerbeek est aussi le centre de formation au secourisme des bénévoles de 
Malte Assistance. 
N’oublions pas le pèlerinage annuel de Lourdes, où environ 1400 malades et plus de 6000 
pèlerins, tant soignants que brancardiers et accompagnants, provenant de32 pays, se 
réunissent. L’Ordre de Malte organise également des pèlerinages à Banneux. 
 
 
Les membres de l’Ordre de Malte 
Selon la charte constitutionnelle, les membres de l’Ordre sont divisés en trois catégories (3) : 
A) Les Chevaliers de Justice ou Profès qui font vœux de "pauvreté, de chasteté et 
d’obéissance". Ce sont des religieux considérés comme tels par le droit Canon, mais qui n’ont 
pas l’obligation de vivre en communauté. 
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B) Les Chevaliers et Dames en Obédience qui en vertu de leur promesse d’obédience 
s’engagent à vivre selon les préceptes chrétiens et les principes de l’Ordre. 
C) Les Chevaliers et les Dames de Malte qui n’ayant pas prononcé de vœux religieux ou de 
promesse, s’engagent à mener une vie chrétienne exemplaire et d’avoir une activité caritative 
au service de l’Ordre. 
(3) Actuellement il y a en Belgique : 1 Profès, 6 Chevaliers en obédience et plus de 200 Dames et Chevaliers de 
l’Ordre de Malte. 
 
Bibliographie. 
- René della Faille de Waerloos, ‘L’Ordre de Malte – De Orde van Malta’, 1980, Association Belge des 
Membres de l’Ordre de Malte a.s.b.l., Bruxelles. 
- Bertrand Galimard Flavigny, ‘Les Chevaliers de Malte – Des hommes de fer et de foi’, 1991, Découvertes 
Gallimard Histoire, Paris 

Gérard d’Exaerde 
 

Jusqu’à Dagobert 1er, par les « détours » d’internet 
 

Lors de la collecte d’articles pour notre bulletin, voilà que je tombe sur le site internet 
www.geneall.net   L’accès en est très aisé. Je n’y crois pas mes yeux, et découvre bien vitre 
que cette banque de données (data base) de noms, triés par pays (il suffit de cliquer sur le 
drapeau du pays d’intérêt, et ensuite sur la lettre alphabétique de votre patronyme) prétend 
indiquer la filiation qui vous relie à quelques grands personnages de l’histoire européenne.  
Quelle n’est pas ma surprise de découvrir, à côté de mon nom et prénom, une « boule dorée » 
indiquant descendre de Charlemagne, empereur d’occident en 800.  
En cliquant sur mon nom, celui-ci fait alors place à ceux dont je suis issu immédiatement, à 
savoir mes père et mère. La même « boule dorée » à côté de leur nom indique lequel des deux 
descendrait de Charlemagne. Je clique sur cet indice… et remonte ainsi de proche en proche, 
tantôt par le père, tantôt par la mère, et arrive ainsi de manière ininterrompue et bien vérifiée, 
jusqu’au sacré Charlemagne (°747) et même bien au-delà, jusqu’à Dagobert 1er roi des Gaules 
en 230 de notre ère (ancêtre direct du « Bon Roi Dagobert » du 7ème siècle). 
 
Evidemment, il est bien normal – me direz-vous – que nous sommes tous issus de lignées 
ininterrompues de personnes, et ce forcément depuis la nuit des temps. Ma surprise est d’avoir 
au moins pu suivre quelques-unes de ces traces, notamment à travers les généalogies des 
familles les plus connues de certaines époques, et ce sur près de 60 générations. 
 
Pour remonter ainsi à partir de Jean-Fançois, ancêtre commun de tous les Kerchove actuels, 
nous suivons sa maman Marie-Jeanne della Faille, ensuite sa maman à elle Triest, sa mère 
Damant, sa mère Brant, et par quelques générations Brant ensuite, en droite ligne jusqu’à 
Johan Brant (1371), de mère inconnue, mais premier parmi 19 bâtards connus de Jean III duc 
de Brabant, lui-même descendant direct de Irmengarde von Germanie (830), fille de Lothaire 
(795), fils de Louis le Pieux enfin, lui-même 4ème fils de Charlemagne d’avec sa 3ème épouse 
Hildegarde von Vintschau. De Charlemagne alors, on remonte jusqu’à Dagobert I, roi des 
francs en 230). 
 
Par contre, à partir de Anne-Isabelle Lanchals, notre ancêtre à tous et épouse du même Jean-
François de Kerchove, nous arrivons par son père, et ensuite par les mères van der Gracht, de 
Berlo, de Berchem, jusqu’à Irmengarde van Veen, épouse cette fois « connue » du même Jean 
III duc de Brabant cité précédemment. 
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Ou encore, à partir de Victoire Désirée Alemani, mère de Anne-Isabelle Lanchals, et ensuite 
par les mères de Robles, de Liedekerke, d’Enghien, etc… on arrive à Pépin 1er roi d’Italie 
(793), 2ème fils de Charlemagne et de sa 3ème épouse citée plus haut.  
 
Ce sont deux voies parmi une infinité d’autres. 
Il faut savoir que si Jean III duc de Brabant est à 20 générations de nous, cela nous donne 
1.024.000 quartiers ou « radicelles » (ancêtres possibles) dont nous sommes potentiellement 
constitués. Il faut savoir que remonter jusqu’à Charlemagne – soit à peu près 40 générations – 
nous donne mathématiquement 2 exposant 40 quartiers possibles (mille milliards). Etant 
donné la faible population de l’époque, c’est dire le nombre de « croisements » au cours du 
temps. 
 
Il est inutile de dire qu’en explorant pendant un temps toutes les voies déjà répertoriées, on 
arrive à toutes les familles et à toutes les contrées d’Europe, tant et si bien que la recherche 
devient vite fastidieuse et perd presque tout son sens. Il semble bien que nous sommes plus 
que liés les uns aux autres et issus d’un même stock. 
Ma surprise a été de retrouver les filiations qui nous relient à tant de figures de nos manuels 
d’Histoire, en godillant tantôt par le père, tantôt par la mère, et découvrant des Rubens, le Cid, 
Clovis, Hughes Capet, Guillaume le Conquérant et tant d’autres encore, moins connus mais 
tout aussi pittoresques. 
 
J’ai créé la surprise lors d’une visite au Japon l’hiver dernier, en montrant cela à mes amis 
japonais. A travers ma petite personne, assise en chair et en os devant la console d’ordinateur, 
ils semblaient toucher, en quelques clics, comme un résumé de l’histoire européenne… 
 
Rien de neuf en tout cela pour mon père, qui semble connaître ces choses depuis bien 
longtemps et surtout regretter l’absence d’autres données fort intéressantes (les familles 
Lespinoy, Negri, non encore explorées sur le site…).     
         Olivier d’Ousselghem 

 
 
 
 
 
 
 

Drapeau, bannière, étendard Kerchove ? 
 
J’ai pensé qu’il serait sympa de réaliser une bannière aux couleurs de la famille. On la sortirait 
aux assemblées générales et autres évènements organisés par l’association, mais elle serait 
également disponible aux diverses branches de la famille pour leurs propres réunions. C’est 
pourquoi je présente les quatre dessins ci-dessous, d’autres projets sont bien sûr les bienvenus 
! 
Je propose alors que pour le vendredi 18 février 2011, ceux qui le désirent envoient leurs 
projets à l’adresse suivante : max.dousselghem@gmail.com. Nous désignerons alors avec le 
CA les projets les plus intéressants que nous soumettrons ensuite aux membres pour le choix 
final. 
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Légende : les couleurs sur les quatre drapeaux sont azur, or et argent, les couleurs respectives 
du blason de la famille.  
Les autres éléments présents sont : 

- la croix à double traverse, de gueules (rouge), se rapportant au berceau initial des 
Kerchove qui est la ville d’Ypres (ce n’est donc point une gaulliste croix de Lorraine) 

- la couronne de baron d’Ancien Régime dans les Pays-Bas Catholiques.  
Ces éléments sont « interchangeables » selon les drapeaux ici présents, ils peuvent donc être 
supprimés, superposés, etc. 
        Maxime d’Ousselghem 
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Un beau projet familial 
 
 

En 1987, célibataire, j'ai passé près de 
deux ans à travailler en Inde, principalement 
dans deux endroits différents situés dans le 
Maharashtra : la léproserie de Nimbhora, 
hôpital-ferme où les patients sont soignés et 
réhabilités, et l'orphelinat de Chikaldara où, à 
l'époque, les villages et les enfants des tribus 
vivaient encore à l'état «sauvage».  

L’été 2008, nous sommes partis deux 
mois, en famille, mes six enfants et mon 
mari. Retournant sur les lieux, nous avons pu 
être efficaces  à nouveau, grâce aux 
différentes actions organisées dans ce but : aider la léproserie à étendre son accueil pour les 
enfants atteints du sida, et l'orphelinat qui ne pouvait suivre un travail correct vu la croissance 
du nombre d'enfants arrivés ces dernières années.  
Nos enfants ont apporté rires et bonheur, grâce à un spectacle de chants et magie qu'ils avaient 
composé. Une petite idée en photo sur le site http://olgagoal.skyrock.be  

Nous avons eu l'opportunité de nous rendre dans un village des collines : « Katkali » 
près de Bandarath. Là, la situation précaire nous a interpellés... les enfants, livrés à eux-
mêmes, sont sans aucune éducation, sans même un minimum d'hygiène : odeurs, mouches, 
maladies, des enfants sauvages, méfiants... Cette région est considérée aujourd'hui comme la 
plus pauvre de l'Inde. Le spectacle terminé, des liens se sont ensuite créés et sur place, nous 
développons une aide efficace : Création d'un local «classe», engagement d'enseignants, 
formation des jeunes filles du village, enseignement pour les plus jeunes, contrôlé par deux 
superviseurs à raison d'une visite par semaine, obtention pour chaque enfant d'un repas 
équilibré par jour et visite hebdomadaire d'un médecin, visant tant aux soins qu'à l'éducation.  
Le tout organisé et supervisé bénévolement par les soeurs indiennes d'Holycross convent, 
soeurs dévouées, pratiques, intelligentes et de confiance.  

Tout cela pour la somme de 6300 euros par an.  
Le projet nous séduit, est à notre échelle, nous le démarrons et voilà la première année 
assurée. Pourtant, afin que ce projet puisse être autonome, il faut maintenir l'aide pendant 7 
ans, les plus jeunes arrivant à un âge auquel ils seront capables de prendre la relève...  
Ce fut un succès, il y a vingt ans, à Chikaldara. 
 
Tous les dons sont les bienvenus, en versant au compte Katkali  083-4544112-53 avec 
mention ……………………………………………………………….. 
Et pour ceux qui souhaitent faire un don avec déduction fiscale (à partir de 30 euros)  
L'argent doit être viré sur le compte  caritas international 210-0471566-04 avec la mention : 
« P1252 / Katkali-village / Inde ». (Soyez très précis, sinon l'argent ne sera pas dirigé vers 
Katkali !) 

 
Pour toute info :  
coomans.inde@gmail.com 
Merci de nous aider  
Merci d’en parler,  
Olga Coomans-d’Exaerde 
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Un site internet Kerchove 
 
Notre dernière assemblée générale a exprimé son souhait de remettre sur chantier 
l’élaboration d’un site internet Kerchove, qui serait un bon outil de base adapté à notre 
Association et à ses caractéristiques actuelles. Outre des infos de base concernant la famille 
(livres d’histoire, série des bulletins du « Le Saviez-Vous ? », outils généalogiques et autres 
comme l'Etat Présent de la Noblesse Belge", une arborescence actualisée de Kerchove en vie, 
etc.), il comporterait des infos plus occasionnelles, et constituerait également un outil 
d'interactivité avec peut-être une mailing list pour les amateurs, ainsi qu’un forum d'échange.  
  
Nous profitons de ce LSV pour faire connaître ce projet de site Kerchove et ouvrir à tous un 
mini forum de desiderata  
 
S’adresser à Bernard d’O à ……………………………………… 
 
 
 
 
 
 
 

Cabinet de KINESITHERAPIE. 
Chaînes Musculaires. Sophrologie. Relaxation 

 

 

Licencié en kinésithérapie et réadaptation en 1999, je pratique la Kinésithérapie générale et 
j’exerce les spécialités de Chaînes Musculaires et de Sophrologie depuis 2005. 

Je propose en consultation une approche personnalisée et globale des troubles musculo 
squelettiques ainsi qu’une approche de la relaxation à travers la sophrologie. 

Je suis particulièrement attaché au suivi multidisciplinaire et à la concertation avec les autres 
soignants. La prévention et l’hygiène de vie sont également des éléments clés de ma prise en 
charge. 
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Alexandre de KERCHOVE   0484 94 20 30   consult@alexandredekerchove.com 

 

 
 
 
 
 
 
 
Rapport d’activité 2009-2010 
(Présenté lors de l’Assemblée Générale de l’Association le samedi 30 octobre 2010) 
 
Il est bon de réentendre le but de notre association : 

- resserrer les liens familiaux entre ses membres, 
- rassembler, conserver, étudier, ou acquérir, tout document ou objet qui présente un 

intérêt quelconque pour elle, 
- favoriser et faciliter la promotion sociale et matérielle de ses membres, 
- et, enfin, défendre les intérêts moraux de la famille. 

 
D’une manière globale, et avec des degrés divers, nous pouvons dire que l’année écoulée 
continue cette mission définie il y a 34 ans déjà : 
 
Mentionnons tout d’abord les contacts entre nos membres : 

- en tout premier lieu, grâce à une journée comme celle-ci. Même si nous ne sommes 
pas très nombreux, il est bon de mentionner tous ceux qui se manifestés en vue de 
cette journée (Cf. en annexe mini compte rendu). 
L’expérience nous a montré que rien ne contribue autant à nos objectifs et à la vie de 
l’association que l’accueil, comme aujourd’hui, chez l’un d’entre nous. Et nous en 
remercions bien chaleureusement les hôtes de ce lieu. 

- nous avons eu beaucoup de contacts au sein même du conseil d’administration réuni 
avec bonheur régulièrement au cours de l’année, et toujours bien sympathiquement, je 
l’en remercie vivement. Entre autres choses, nous n’oublierons pas de sitôt la visite 
mémorable du château de Corroy avec Nicolas d’Ousselghem. 

- des contacts aussi au travers des activités proposées (et vous savez que nous aimons 
voir se réunir le plus de monde possible, en adressant souvent le courrier à tous les 
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Kerchove, y compris aux non cotisants. Pour rendre cela plus facile, moins 
dispendieux, et surtout plus écologiques, nous faisons dans la mesure du possible 
usage d’internet. Cette année ce fut les Floralies Gantoises où nous étions 
malheureusement moins nombreux que prévu. Il semble que les Kerchove se 
rencontrent parfois plus encore lors d’évènements non organisés par l’association, tels 
l’inauguration de la Villa Empain à Bruxelles ou la remarquable fête de réouverture du 
site où nous nous trouvons en ce moment. 

- des contacts au travers de la rédaction des articles du bulletin « Le Saviez-Vous ? », 
envoyé vers Noël-Nouvel An, et aussi lors de l’échange ultérieur de courrier avec ses 
lecteurs, 

- tous les contacts avec le secrétariat, et la tenue à jour de ce qui permet à l’association 
de poursuivre ses activités (fichier, arbre généalogique, nouvelles des membres, etc.), 

- n’oublions pas le travail de nos infatigables chercheurs : Werner d’E, Réginald d’O, 
André de D, et tous ceux qui se penchent sur les origines de la famille. A cet égard 
nous aimerions mentionner le rapatriement qu’effectuera très bientôt le Professeur 
Marc Van Campenhoudt, depuis Monaco, des archives de feu le baron René 
d’Exaerde, qui trouveront un jour place au Musée des Sciences Naturelles de 
Bruxelles. S’il se trouve parmi nous un candidat pour représenter la famille à Monaco 
pour l’enlèvement de ces archives, n’hésitez pas à nous savoir. 

- n’oublions pas enfin les nouvelles importantes qui marquent la mémoire de la famille. 
Permettez-moi d’évoquer ici la mémoire de ceux qui nous ont précédés cette année 
« au-delà des apparences », à savoir Albert van den Berg, beau-père et père de Didier 
et Régine d’Exaerde, le 21 avril dernier. A leurs très proches, nous redisons toute 
notre sympathie. 

- nous nous félicitons pour les naissances de Sarah chez Christophe et Wendy de 
Denterghem de Pinto le 5 février 2010, de Guillaume chez Cédric et Caroline de 
Denterghem le 21 juin 2010, de Gauthier chez Jean-Christophe et Bénédicte 
d’Exaerde le 29 octobre 2010, ainsi que pour le mariage de Ronald-Frédéric de 
Denterghem de Pinto le 29 mai 2010. A ce jour, 253 Kerchove sont porteurs du nom. 

- nous félicitons chaleureusement Gérard d'Exaerde qui a été reçu comme membre de 
l’Ordre de Malte en qualité de Chevalier d’Honneur et de Dévotion le 27 juin 2010.  

- autant que nous le sachions il n’y a pas de Kerchove nés en 1992, donc en âge de 
devenir membres cette année. 

- si des événements familiaux, naissances, mariages, décès, nominations ont étés omis, 
veuillez-nous en excuser, et les communiquer à notre conseil d’administration. 

 
J’aimerais céder la parole à mes cousins administrateurs pour nous faire part de quelques 
sujets sur lesquels le conseil se penche : 
 

- Le Fonds Social 
- Le site Kerchove est apparemment mort. Peut-être est-ce le moment de créer du neuf. 
- La participation des membres : les Kerchove semblent contents de l’existence de 

l’AKV, mais leur dispersion sociale et géographique, ainsi que leurs engagements 
familiaux et personnels rendent plus difficile une participation accrue. L’idée 
ressortait que l’AKV se contente des nécessités propres à toute asbl (un siège social, la 
tenue des comptes et budget, la publication au Moniteur, une AG annuelle dans un 
endroit à choisir), de la publication annuelle du LSV, d'un bon outil d'échange 
interactif pour tous les "membres" Kerchove, outil de rencontre et d'enrichissement 
par le biais de l'informatique (blog ou autre). Par le biais de cet outil informatique, 
informer les activités d'intérêt collectif, demeurant ouverts à toute initiative, avec libre 
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participation et inscription, sans que le CA ne doive nécessairement organiser quoi 
que ce soit. Dans le blog, inclure des données historiques familiales: arbre 
généalogique, fichier, livres Kerchove..., LSV anciens... Trouver la perle rare pour 
lancer ce chantier. A créer et gérer par un membre ou un proche du CA (fichier, 
adresses email...). 

- Le renouvellement du conseil, vu le surcroît d’engagement professionnel d’Olivier. 
 
N’hésitez pas à rejoindre le conseil (tous les mandats des administrateurs sont à renouveler – 
ils l’ont été pour deux ans le 3 septembre 2006), et aussi à user de votre voix de membre et 
partager vos idées et conseils. Nous vous proposons de faire cela après la présentation des 
comptes et budget par Gaëtane. 
     Manoëlle de Kerchove de Denterghem de Pinto 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bilans au 30 juin 2010 et budget 2011 
 

 
                

 ASBL ASSOCIATION KERCHOVE VERENIGING  
          

A.K.V. 

 BILAN  AU 30-06-2010  
                

ACTIF        PASSIF  
           

30 STOCK GOBELETS             1.254,00  14 RESULTAT ANTERIEUR        10.816,46  

30 STOCK TIMBRES AKV                190,00  14 RESULTAT EXERCICE              16,17- 

40 CREANCE                   61,00  44 DETTES COMMERCIALES                    -    

53 COMPTE EPARGNE DEXIA             8.316,84  48 C/C FONDS SOCIAL             210,00  

55 COMPTE COURANT DEXIA             1.188,45       
           

              11.010,29             11.010,29  
          

 RESULTATS AU 30-06-2010  
                

CHARGES        RECETTES  

           

60 ACTIVITE                 708,00  70 PAF ACTIVITE             602,00  

60 ACHATS TIMBRES                       -    70 VENTE TIMBRES                    -    

61 CADEAU NAISSANCE                       -    70 COTISATION             620,00  

61 IMPRESSION REVUE                396,75  70 COTISATION VIE                    -    

61 FRAIS ADMINISTRATION                  60,00        

61 FRAIS PUBLIC LEGALE                112,41        
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61 FRAIS RECEPTION                  60,00        

65 FRAIS BANCAIRE                  36,51  75 INTERETS BANCAIRES             159,41  

67 IMPOT/ PRECOMPTE                  23,91        

69 BENEFICE EXERCICE                       -    79 PERTE EXERCICE               16,17  

                1.397,58               1.397,58  
                

FONDS SOCIAL 

 BILAN  AU 30-06-2010  
                

ACTIF        PASSIF  

##### DOSSIER N° 4             8.879,33  14 RESULTAT ANTERIEUR        68.826,37  

41 DOSSIER N° 5             4.522,00  14 RESULTAT EXERCICE             611,55  

41 C/C AKV                 210,00        

41 COMPTE EPARGNE           55.781,92        

53 COMPTE TERME                       -          

53 COMPTE COURANT                  44,67        
            

              69.437,92             69.437,92  
                

 RESULTATS AU 30-06-2010  
                

CHARGES        RECETTES  
           

65 FRAIS FINANCIERS                  34,30  70 DONS                     -    

67 IMPOT ET PREC MOBILIER                113,97  75 INTERETS CC             759,82  
69 BENEFICE EXERCICE                611,55        

           

                   759,82                 759,82  
                
                

 BUDGETS AKV 2011  
                

CHARGES        RECETTES  

60 ACTIVITE                 250,00  70 COTISATION VIE             250,00  

60 CADEAU NAISSANCE                  66,00  70 COTISATIONS             650,00  

61 FRAIS REVUE                400,00  74 INTERV,ACTIVITE             250,00  

61 FRAIS ADMINISTRATION                180,00        

61 FR PUBLIC LEGALES                113,00        

61 FRAIS RECEPTION                120,00        

65 FRAIS BANCAIRE                  40,00  75 INTERETS BANCAIRES             160,00  

67 IMPOT/ PRECOMPTE                  24,00       

69 BENEFICE EXERCICE                117,00  79 PERTE EXERCICE                    -    

                1.310,00               1.310,00  
                
Compte bancaires :        Fortis Banque  Fonds social:--  001-1449583-91 IBAN BE23 0011 4495 8391 
Montagne du Parc 3       1000 Bruxelles  A.K.V.: --------  001-0741400-08 IBAN BE63 0010 7414 0008 
Code SWIFT ou BIC  :    GEBABEBB Cotisation : 12,50 €     menage : 20 €      Cotisation à Vie 250 €    
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APPEL AUX COTISATIONS 
 
Une nouvelle année ce sont aussi de nouvelles cotisations,  
à savoir 12,50 € par personne et 20 € par ménage. La cotisation à vie s’élève à 250 €. 
Sur le compte 001-0741400-08 de l’Association Kerchove Vereniging ASBL.  
Code SWIFT ou BIC: GEBABEBB    IBAN  BE63  001-0741400-08 
Tout don est également le bienvenu. 
 
Pour un don au Fonds Social : compte 001-1449583-91 
Code SWIFT ou BIC : GEBABEBB        IBAN BE23 001-1449583-91 
En vous remerciant, 
Gaëtane d’Exaerde 
 

 
 

Joyeux Noël et Bonne Année 
 
 

 
 


